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ORDRE DU JOUR

1. Ouverture de la troisième session par le Président de la Commission.

2. Adoption de l’ordre du jour.

3. Organisation des travaux.

4. Lettre du Conseiller juridique, Secrétaire général adjoint de
l’Organisation des Nations Unies, adressée à la Commission des limites du
plateau continental, dans laquelle est formulé l’avis juridique sur
l’application des dispositions de la Convention sur les privilèges et
immunités des Nations Unies aux membres de la Commission (CLCS/5).

5. Directives techniques concernant les données et éléments d’information
devant figurer dans la demande émanant d’un État côtier (rapports des six
groupes de travail de la Commission).

6. Règlement intérieur de la Commission : examen des questions en suspens

7. Fourniture aux États côtiers des avis scientifiques et techniques visés à
l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 3 de l’annexe II de la Convention
des Nations Unies sur le droit de la mer.

8. Questions diverses.
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